
51
1683 August 11 . A
"[ACTE]* 1 CONCERNANT LA SUCCESSION DE FEU LE BRIGADIER CONRAD[ IV]

ZURLAUBEN ECHUE AU SIEUR BEAT JAQUES ZURLAUBEN SON NE¬
VEU"2

"Generalis Beati Jacobi rerum Gestarum acta"

"Pour Expéditions des Greffiers six sols"

"A Tous ceux qui ces présentes lettres verront : Achilles [III ] de H a r-

1 a y Chevalier Conseiller du Roy [Ludwig  XIV . ] en tous ses Conseils 3

Garde de la Prevosté et Vicomté de Paris 3 le siégé vacant 3 salut 3 sçavoir

faisons que sur la Requeste faicte en jugement devant nous au présidial de

l ’ancien Chastellet par Maistre Paul F a v e r e 1 Procureur de Messire



70/51

Beat Jacques de Zurlauben Capitaine au Regiment de Königsmarch , et Capitaine

d ' une Compaignie franche suisse , Seigneur de la Terre et Seigneurie du val de

Villars [=Villê ] en Alsace , Heritier Universel de deffunct Sieur Conrad de

Zurlauben son Oncle , Colonel Lieutenant du Regiment de furstemberg , Brigadier

General de l 'Jnfanterie , et Jnspecteur des Trouppes de sa Majesté en Roussil¬

lon , (demandeur aux fins de l ' exploit de le M o y n e huyssier ordinaire

du Roy en sa chambre des Comptes du . . . [ 23] Juillet dernier , Controollê à

Paris le . . . [ 26] par Rousseau  a l ' encontre de Maistre L a m b o t-

t e procureur de Charles Gasteau Sieur de la Chastiere,  Secre-

taire des finances de Monsieur [Philippe I de France , Duc d ' 0 r l ê a n s]

frere unique du Roy deffendeur , Partyes ouyes , lecture faicte des procès des

Partye , Nous disons , qu ' avant faire droict la Partye de faverel fera appeller

les heritiers du dit deffunct Sieur de Zurlauben pour avoir délivrance du legs

a luy fait , despense reservez . En tesmoing de ce nous avons fait sceiller ces

presentes qui furent faictes et données par Messire Pierre Girardin

Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant Civil , Tenant le siege le Mer-

credy . . .

[gez . ] H i n d é e Collationné
scellé le . . . [ 10] Aoust 1683"

[gez . ] L e H o u x
"Sua  te Rcpttô

fiaveAel
tambottc

Signifié et baillé Cop/e. de. la pheAente Ae.nte.nce. a M.Æ Lambottc a domicilie
\Y\Q* 4

le 17 kouAt 1683 paA moy audit AoubAlgné . . . " .

1 ) Eine weitere , von anderer Hand stammende Kopie findet sich in MsZF 35 IV
408 . In Zweifeisfällen wurde auch diese beigezogen . Zum besseren Verständ¬
nis des vorliegenden Erbstreitfalles s . die bei Meier/Zurlaubiana 790 in
Anm. 282 angegebenen weiteren Dokumente in dieser Angelegenheit.

2 ) Titelgebung durch Beat Fidel  Zurlauben , dem Kopisten des vorlie¬
genden Dokumentes.

3 ) Diese Ueberschrift steht über der ganzen die Dokumente AH 70/19 - 30 , 49 - 53
umfassenden Aktensammlung.

Geau

Kopie AH 70, 150- 151
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